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L'Assemblce generale, 

Tiappelant que, par sa resolution 31/197 du 22 decembre 1976, elle a prie le 
3ecretaire general de veiller a ce que les ressources placees par la Caisse 
C8mmune des pensions du personnel des Hations Unies dans des titres de societes 
transnationales soient placees a des conditions slires et rentables et, dans toute 
la mesure du possible, dans des titres de qualite de pays en developpement, 

Ayant examine le rap~ort du Secretaire general sur les placements de la Caisse 
coniDune des pensions du personnel des rJations Unies aupres de societes transnationales 
et dans les pays en d6veloppe~ent,~ublie sous la cote A/C.5/32/25, 

l:Jota:!:'lt c,ue depuis 1' acl02)tion de cette resolution les -olacements de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies~aupres de societes 
transnationales sont passes de 600 millions de dollars environ a 772 millions de 
dollars en obli~ations et en actions au 31 mars 1977, alors que les placements 
effectues directement dans les pays en developpement sous forme d'obligations ne 
sont passes que de moins de 5 millions de dollars a 22 millions de dollars, 

Rappelant qu'au troisiene alinea du preanbule de ladite resolution, il etait 
tenu compte du fait que les placements effectues par la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies dans des titres de societes transnationales pouvaient 
aller a l'encontre des objectifs et des buts des or~anismes des Nations Unies, 

I . .. 



A/C.5/32/L.l4/Rev.l 
Fran~ais 
Page 2 

Rappelant egalement les resolutions adoptees par l'Organisation des Nations 
Unies et d'autres organisations internationales au sujet du nouvel ordre economique 
international et des societes transnationales, 

1. Prie le Secretaire general, confor~ement aux dispositions de la reso
lution 31/197 de l'Assemblee generale, en date du 22 decembre 1976, de redoubler 
d'efforts pour faire en sorte que, en respectant strictement les exigences de 
securite, de rentabilite, de liquidite et de convertibilite et en observant 
rigoureusement les dispositions des statuts de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, les ressources de la Caisse des pensions soient 
placees dans des pays en developpement; 

2. Prie aussi le Secretaire general de transmettre a la Commission des 
societes transnationales le texte de la presente resolution, ainsi que son rapport 
sur cette question, publie sous la cote A/C.5/32/25; 

3. Prie egalement le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-troisieme session, sur l'application de la presente 
resolution. 


